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ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION À MADAME SANDRINE DU MESNIL
ADJOINTE AU MAIRE

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L. 2122-18, L. 2122-20,

Vu la liste des Adjoints au Maire, élus le 3 juillet 2020 lors du Conseil d’Installation du Conseil
Municipal,

Vu l'arrêté n°21196 du 25 septembre 2021 portant délégation à Madame Sandrine du Mesnil, Adjointe au
Maire,

Considérant que Madame Sandrine du MESNIL, Adjointe au Maire, préside en l’absence du Maire la
commission communale pour la sécurité contre les risques d'incendie et de panique dans les
établissements recevant du public et représente le Maire au sein de la commission consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité,

Considérant qu’il convient, pour la bonne marche du service public, que d’autres élus puissent suppléer
Madame Sandrine du MESNIL en cas d’absence ou d’empêchement,

ARRÊTE

Article 1er. Madame Sandrine du MESNIL, Adjointe au Maire, est déléguée aux affaires concernant :

- Le Commerce,
- L’Artisanat,
- Le Patrimoine Communal,
- Le quartier Liberté dont elle assure la Présidence du conseil.

La délégation du Patrimoine Communal comprend l’Entretien, la Sécurité et l’Accessibilité des Bâtiments
Communaux et les Affaires Domaniales relatives au domaine privé de la Ville.

Article 2. Madame Sandrine du MESNIL est habilitée à signer, sous ma surveillance et ma
responsabilité, pour ces domaines de compétence délégués :

- Tout document administratif,
- Bons de commande,
- Courriers,
- Concernant l’hygiène alimentaire, tout document, courrier et arrêté de police

municipale liés au respect de la règlementation.



Article 3. Madame Sandrine du MESNIL est désignée en mon absence :

- Pour présider la commission communale pour la sécurité contre les risques
d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public,

- Pour me représenter au sein de la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité.

Dans le cadre de ses représentations, elle est autorisée à signer tout acte, courrier et arrêté
de police municipale relatif à la règlementation sur l’accessibilité et la sécurité des
Etablissements Recevant du Public prévue notamment par le Code de la Construction et
de l’Habitation et l’arrêté du 25 juin 1980 modifié.

Article 4. En cas d'absence et d'empêchement de Madame Sandrine du MESNIL, la délégation de
représentation et de signature qui lui est conférée à l’article 3 sera exercée par Madame
Cécile GUILLOU, Madame Elodie REBER, Madame Florence de SEPTENVILLE et
Monsieur Louis-Michel BONNE, en fonction de leurs disponibilités.

Article 5. Madame Sandrine du MESNIL peut, dans le cadre de la présente délégation, apposer
sa signature par voie électronique en faisant usage de la clé de signature personnelle
qu’elle détient au titre de son mandat soit d’élue municipal soit le cas échéant, d’élue
siégeant au sein d’un établissement public communal ou intercommunal, cette clé
constituant un moyen fiable d’identifier le signataire de l’acte, au sens des articles
1367 du Code Civil et L. 212-3 du Code des relations entre le public et
l’administration.

Article 6. Le présent arrêté abroge l'arrêté n°21196 du 25 septembre 2021 portant délégation à
Madame Sandrine du Mesnil, Adjointe au Maire. Il entrera en vigueur à sa publication,
après transmission au préfet. Il peut être contesté devant le Tribunal Administratif de
Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa date d’affichage en
mairie.

Article 7. Monsieur le Directeur général des services de la ville de Suresnes est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Article 8. Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine,
- Madame Sandrine du MESNIL,
- Madame Cécile GUILLOU,
- Madame Elodie REBER,
- Madame Florence de SEPTENVILLE,
- Monsieur Louis-Michel BONNE.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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